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15/12/2022 

OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL D’ÉCAUSSINNES 

COMPTE-RENDU DE LA 2ÈME RÉUNION DE LA CLDR 

DU 14/12/2022 À L’ESPACE PHILOMÈNE 

PRÉSENCES 

40 personnes étaient présentes : 

• 31 membres de la CLDR :, Biermant Jeannine, Bouchelet Bernadette, Bougard Philippe, 

Bouillet Gwennaëlle, Da Silva Faria Nel, Danau Maxime (invité), Decelle Jean-Marie, 

Delmotte Claire, Demets Ruth, Desgain Pierre, Dierickx Vincent, Druet Anne, Duez Régis, 

Dumeunier Michel, Finet Catherine, Grosjean Carl, Guérard Arnaud (Président de la CLDR), 

Guérard Philippe (invité), Lancel Michel, Legge Jean-Pierre, Lheureux Maud, Lhermitte 

Aurélie, Nève Thylla, Quinchon Dimitri, Rompato Pierre (invité), Rouchy Philippe, 

Steenwegen Halconruy Chloé, Tondu Yann, Vanhove François, Wuyts Adrien (invité). 

• 3 agentes de la commune : Deman Valérie (éco-conseillère), Maréchal Justine (coordinatrice 

PAEDC) et Walem Anne (participation citoyenne) 

• 2 représentants de l’organisme d’accompagnement DR(EA)2M : Bayet Béatrice et Sonck 

Colin 

ABSENCES 

• Excusés : Balate Cécile, Godefroid Guy, Hainaut José, Houchard Sébastien, Leser Yves, Ligot 

Sylvie.Pagnanini Bérangère, Saint-Ghislain Cécile, Walem Catherine, Wauters Pierre.  

• Absents : Dumortier Philippe, Gijs Stéphane (invité), Godefroid Xavier, Goret Nathalie, 

Greuse Stéphanie.  

 
La CLDR  
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PRINCIPAUX ACRONYMES UTILISÉS 

- ODR = Opération de développement rural. Le processus.  

- PCDR = Programme communal de développement rural. Le document.  

- CLDR = Commission Local de Développement rural. L’assemblée composée de citoyens 
et d’élus.  

 

ACCUEIL ET INTRODUCTION 

Arnaud G. donne le mot d’accueil à l’assemblée et remercie les membres pour leur présence.  

ORDRE DU JOUR  

1. Suivi de la CLDR du 16/11/2022 
2. Visions à 10 ans et discussion sur les enjeux du territoire 
3. Appel à projets «  Rêvons Écaussinnes » : choix des micro-projets pour 2023 
4. Divers 

 

1. Suivi de la CLDR du 16/11/2022 
- Béatrice B. demande aux membres de la CLDR s’ils ont des remarques par rapport au 

compte-rendu de la 1ère réunion.  
Il y a une demande : éviter les acronymes dans les documents et présentations. 
À part cela, pas de remarque. Le compte-rendu est approuvé par la CLDR. 

- Suite à la dernière réunion, un délai supplémentaire avait donné aux membres de la 
CLDR qui souhaitaient faire part de leurs remarques sur le diagnostic-partagé qu’ils 
n’auraient pas eu le temps de formuler. 2 membres ont transmis leurs remarques, qui 
ont été intégrées au document.  

- Plusieurs personnes avaient également manifesté leur frustration de ne pas avoir pu 
s’exprimer davantage lors de la réunion précédente qui s’était entièrement tenue en 
plénière. Cette demande a été prise en compte pour la méthode d’animation de cette 
réunion où une partie se tiendra en sous-groupes. Les animateurs seront également 
attentifs à cela pour les prochaines réunions.  

- Dans un souci d’amélioration continue des conditions de travail et méthodes 
d’animation, des formulaires d’évaluation de la réunion ont été réalisés et seront 
disponibles à chaque réunion pour les membres de la CLDR qui souhaitent faire un 
retour de manière anonyme. Les résultats des formulaires retournés suite à cette 
réunion sont retranscrits à la fin de ce compte-rendu.   
 

 
2. Visions à 10 ans et discussion sur les enjeux du territoire 

 
Lors de la 1ère réunion, la première partie du diagnostic-partagé avait été présenté aux 
participants, c’est-à-dire les constats sous forme d’atouts-faiblesses-opportunités et menaces. 
Pour rappel, ces constats sont les résultats de l’analyse croisée entre le diagnostic socio-
économique réalisé par le bureau Dr(ea)²m et les résultats de la participation citoyenne. 
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La suite du diagnostic-partagé est présentée lors de cette réunion à savoir les visions à 10 ans 
et les enjeux. Les visions à 10 ans ont été rédigées sur base des constats et sont des lignes 
directrices pour le développement rural de la commune à un horizon de 10 ans. C’est sur base 
de ces grandes orientations qu’ont été rédigés les enjeux qui constituent le socle de la 
stratégie. En effet, des enjeux découleront les objectifs et ensuite les projets.  

 

 
Les visions à 10 ans sont présentées par thématique, suivant la structure du diagnostic-partagé 
qui a été envoyé à chaque membre de la CLDR. Les visions à 10 ans sont également reprises 
dans la présentation powerpoint.  
 
Il a été demandé aux participants de ne poser que leurs questions de compréhension lors de 
cette présentation et de garder leurs remarques et réactions pour la seconde partie de 
réunion, dans les discussions en sous-groupes.  
 
Questions des membres de la CLDR :  

- « Quel est le lien entre la stratégie du Programme communal de développement rural 
(PCDR) et le plan communal de mobilité (PCM) ? » 
Les stratégies se recroisent sur les questions de mobilité forcément. Des objectifs du 
PCM ont d’ailleurs été repris tels quels dans les visions à 10 ans car le PCM reste le 
document de référence pour le territoire concernant la mobilité. Dans l’autre sens, des 
projets du PCM pourraient également être réalisés via des subsides du Développement 
Rural.  

 

- « On parle de stationnement pour du covoiturage, pourquoi ne pas parler de 
stationnement tout court ? C’est tout aussi important dans les villages. » 
On est déjà plus dans la discussion de fond mais l’objectif régional est de diminuer la 
part de voiture individuelle au profit des autres moyens de transport. L’augmentation 
des places de stationnement ne peut donc pas être un objectif en soit au risque de 
créer un appel d’air mais cela doit être pris en compte dans une réflexion globale.   
 

- « Les visions à 10 ans sont très utopistes » 
Les visions à 10 ans sont en effet volontairement idéalistes. Ça peut paraître utopiste 
car on ne saura en effet pas tout réaliser mais l’idée à ce stade-ci est d’identifier sur 
quoi il faut agir et comment agir de la meilleure manière possible. L’idée est aussi de 
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viser loin pour pouvoir réaliser des avancées, même s’il elles ne sont pas aussi 
ambitieuses que l’objectif de départ.  

 

- « Est-ce que nous voterons également au moment de choisir les macro-projets ? » 
Oui ce sera une méthode de vote semblable mais ce sera pour définir la priorité de 
réalisation des projets : court terme – moyen terme - long terme.  

 
Des propositions d’enjeux ont été formulées par le bureau Dr(ea)²m sur base de ces visions à 
10 ans. Elles sont présentées aux participants :  
 

1. GARANTIR DES CONDITIONS DE VIE ET UN CADRE DE VIE DE QUALITE TOUT EN 

REPONDANT A L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE ET EN ANTICIPANT LES EVOLUTIONS 

SOCIETALES 
2. FAVORISER DES MODES DE VIE ANCRES DANS LE TERRITOIRE 
3. AGIR LOCALEMENT EN REPONSE AUX DEFIS GLOBAUX : CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, NATURE ET BIODIVERSITE, TRANSITION ENERGETIQUE 
4. FAVORISER LE VIVRE-ENSEMBLE ET SOUTENIR LA DYNAMIQUE SOCIO-CULTURELLE 

ET ASSOCIATIVE 
5. VALORISER LES ATOUTS DU TERRITOIRE AFIN DE DÉVELOPPER UNE IMAGE EN 

INTERNE ET VERS L’EXTÉRIEUR 
 
Il est proposé aux participants de se répartir en 5 sous-groupes pour discuter des enjeux. 
Chaque sous-groupe discutera de 3 enjeux et chaque participant est donc invité à choisir une 
table en fonction des enjeux qui lui tiennent à cœur.  5 animateurs tourneront entre les 
tables : Anne, Justine, Valérie, Béatrice et Colin. Chaque animateur s’occupe d’un enjeu.  
 
L’animation se déroule en 3 tours. À chaque tour un enjeu différent est discuté (avec un 
animateur différent) et avec une consigne différente de manière à « aller un cran plus loin » à 
chaque tour.  
 

 
 

Tour 1 
- Approche transversale : Les enjeux ciblent-ils les bonnes thématiques par rapport 

aux spécificités du territoire ? Un enjeu à modifier / ajouter ? 
- Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  

Tour 2 
- Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans 

votre commune par rapport à l’enjeu discuté ?  
➔ Pistes d’objectifs  

Tour 3 
- Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les 

changements ?  
➔ Idées de projets 
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L’objectif de la soirée est d’arriver à des formulations d’enjeux cohérentes par rapport au 
territoire. En discutant déjà de pistes d’objectifs et idées de projets, cela permet de se projeter 
et de s’assurer que les formulations des enjeux correspondent bien à ce qui est attendu pour 
les prochaines étapes par les membres de la CLDR. 
 
Approche transversale : Les enjeux ciblent-ils les bonnes thématiques par rapport aux 
spécificités du territoire ? Un enjeu à modifier / ajouter ? 
Il n’y a pas eu de volonté de la part des participants de reformuler en profondeur les enjeux 
proposés ou d’en ajouter un supplémentaire. Certaines remarques formulées lors de ce tour 
ont été retranscrites ci-dessous car davantage en lien avec les questions suivantes.  

 

1. GARANTIR DES CONDITIONS DE VIE ET UN CADRE DE VIE DE QUALITE TOUT EN REPONDANT A 

L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE ET EN ANTICIPANT LES EVOLUTIONS SOCIETALES 

 
Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  

- Les espaces publics dans leur globalité (non seulement les places, mais aussi les 
trottoirs, les toilettes accessibles, la sécurité) 

 
Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans votre 
commune par rapport à l’enjeu discuté ?  

- Faire attention à l’urbanisation :  
o arrivée de nouveaux habitants et densification de la commune (éviter l’effet 

cages à poules) 
o Maintien des espaces verts (comme celui de l’Eglise Sacré-Cœur) 

- Faire attention à la consommation d’énergie au niveau des logements :  
o Diminuer la construction de maisons 4 façades 
o Encourager les rénovations : favoriser la réhabilitation des logements et leur 

évolution au fil des générations.  
→ Créer des incitants à la cohabitation 
→ Encourager l’habitat intergénérationnel 

- Comment préserver la ruralité ? 

o Réfléchir sur le logement 

o Réhabiliter le patrimoine 

o Aider les petits producteurs, qui construisent l’identité rurale de la 

commune : Mettre à leur disposition des terres agricoles si besoin 

Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les changements ? 
- Agir sur la diminution des activités autour de la Place Cousin : faire revivre le quartier 
- Réaménager et végétaliser les 3 places mais prendre en compte le besoin de 

stationnement qui est en partie comblé par les places. 
- Revaloriser le kiosque 
- Si les enfants pouvaient jouer dans la rue, ce serait signe d’un vrai changement : 

o Réappropriation et meilleure qualité des espaces publics : l’étroitesse des rue 

plus anciennes n’est pas propice à la convivialité ou l’utilisation de l’espace 

par les usagers faibles 

- Rendre les logements plus accessibles financièrement : 
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o Construire des logements de taille plus modeste 

o Développer l’habitat léger 

  

2. FAVORISER DES MODES DE VIE ANCRES DANS LE TERRITOIRE 

 
Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  

- Sobriété énergétique -> autonomie 
- Accessibilité à tous 

 
Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans votre 
commune par rapport à l’enjeu discuté ?  
 

- Retourner à une production d’énergie locale -> projet de biométhanisation 
- Avoir une offre en transport en commun développée 
- Avoir des espaces publics sécurisés et aménagés pour la mobilité active (dont les PMR) 
- Promouvoir la mobilité active dans les écoles ->  

o faire de la sensibilisation et de la prévention (exemple de projet : vélobus, 
pedibus) 

o Sensibiliser les voitures à la vitesse 
o Accentuer la visibilité des piétons (exemple de projet : distribuer des 

accessoires fluorescents) 
- Rendre les commerces de proximité attractifs : leur donner une visibilité et les soutenir 
- Avoir un nombre de places de stationnement pour voitures qui corresponde à la 

démographie de la commune 
- Avoir des trottoirs accessibles et aménagés pour les PMR 
- Avoir un réseau cyclable entre villes et villages développé et sécurisé 

 
Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les changements ?  

- Réflexion sur la mobilité active : mieux penser les aménagements : 
o L’itinéraire cyclable entre les deux gares n’est pas optimal. Il n’est pas éclairé et 

est très vallonné, c’est plutôt un itinéraire de balade. Les travailleurs 
empruntent d’autres rues. 

o Aménagement cyclable à faire entre les villages 
- Créer un marché de producteurs locaux (halle) 

- Créer une monnaie locale 

- Faire de la publicité gratuite aux commerçants (par exemple dans le bulletin 

communal) 

- Rendre des terres communales accessible pour des couveuses d’entreprises 

- Créer une plateforme de covoiturage propre à la commune pour les déplacements 

vers le travail, l’école, etc. 

 

3. AGIR LOCALEMENT EN REPONSE AUX DEFIS GLOBAUX : CHANGEMENTS CLIMATIQUES, NATURE 

ET BIODIVERSITE, TRANSITION ENERGETIQUE 
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Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  
 

- « Agir localement, EN FAVEUR DE TOUS, en réponse aux défis globaux……… » 

 
Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans votre 
commune par rapport à l’enjeu discuté ?  
 

- Espaces verts existants (leur protection) 
- Sécurisation des carrières 
- Production d’énergie :  

o dans le respect du bien-être des habitants (les éoliennes peuvent être créer des 
nuisances sonore et visuelle).  

o ne pas cibler que les citoyens, mais également les entreprises (implantation de 
Google dans le zoning, entreprise très énergivore). 

- Patrimoine funéraire 
- Maintenir (en cas de rénovation) et développer (en cas de rénovation ou de 

construction) la biodiversité dans le bâti 

- Soutenir, encourager et développer une agriculture respectueuse de l’environnement 

(réduction des pesticides) 

- Promouvoir l’intégration de produits locaux dans les cuisines collectives (crèches, 

écoles, etc.) 

- Lutter contre les dépôts sauvages ->  

o sensibilisation de la population 

o recyparc 

- Travailler à la revalorisation des déchets (upcycling) -> 

o développer la filière de récupération du recyparc  

o consigner les cannettes 

- Urgent d’améliorer la qualité des cours d’eau qui est réellement problématique mais 

est-ce réaliste vu la présence des usines du Feluy ?  

- Développer la production d’électricité (panneaux solaires) sur les bâtiments 

communaux -> agir sur la réduction de la consommation électrique 

- Développer la biomasse 

- Sensibilisation à l’utilisation rationnelle de l’énergie (dans les écoles, les crèches, etc.) 

- Promouvoir la plantation d’arbres sur les parcelles disponibles et replanter les haies 

 
Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les changements ?  
 
- Valoriser la biodiversité des carrières tout en rendant une accessible au public. 

>< C’est bien de vouloir valoriser les carrières mais les deux plus grandes (Restaumont et 
Scoufflény) sont privées et les autres sont propriétés de la SWDE. De plus, le projet de 
NEMO 33 à la carrière de Scoufflény ne semble pas vraiment avoir de vocation 
environnementale. 

- A l’occasion de l’événement « Place aux enfants », présenter des sites Nature / 

Biodiversité 
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- Communiquer et valoriser le patrimoine naturel 

- Encourager les écoles à faire des plantations au sein de leur site 

- Planter des haies sur les parcelles agricoles 

- Planter là où c’est possible, reboiser les zones qui peuvent l’être 

- Eduquer à l’environnement dans les écoles 

 

4. FAVORISER LE VIVRE-ENSEMBLE ET SOUTENIR LA DYNAMIQUE SOCIO-CULTURELLE ET 

ASSOCIATIVE 

 
Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  
 
- /  
 
Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans votre 
commune par rapport à l’enjeu discuté ?  

- Milieu associatif : ajouter les mouvements de jeunesse (ils sont actifs, mais ont besoin 

de locaux et de plus de publicité) 

 
Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les changements ?  

- Créer un agenda et un annuaire des différentes associations, clubs, etc. 

- Ouvrir le bulletin communal aux différentes associations 

 
 

5. VALORISER LES ATOUTS DU TERRITOIRE AFIN DE DÉVELOPPER UNE IMAGE EN INTERNE ET VERS 

L’EXTÉRIEUR 

 
Approche par enjeu : La formulation de l’enjeu discuté vous semble-t-elle bonne ?  

- Ajouter thématiques acteurs et commerces locaux, accessibilité 
 
Approche + ciblée : Que souhaitez-vous améliorer / valoriser / développer dans votre 
commune par rapport à l’enjeu discuté ?  

- Promouvoir, réactualiser, sécuriser, baliser et entretenir les balades 
- La commission mobilité est en réflexion sur 5 boucles et un inventaire de sentiers 
- Sécuriser les trottoirs 
- Rendre les différentes intersections de la ligne 106 accessibles 
- Revaloriser le bulletin communal (trop de publicités) 
- Rendre sa ferveur au Goûter Matrimonial 
- Revaloriser le patrimoine, les métiers qui ont construit Écaussinnes, le passé des 

carrières, le travail de pierre, etc. -> au travers d’un musée attrayant. 
- Revaloriser les métiers d’art 
- Promouvoir ce qui fait l’identité d’Écaussinnes : le Goûter, la pierre, les deux châteaux, 

le carnaval, le RAVeL et les balades. 
- Revaloriser les cimetières et les rendre accessibles -> entretenir les stèles et les 

sentiers 
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Approche concrète : À travers quoi remarquera-t-on concrètement les changements ?  

- Pour les touristes : 
o Créer une petite revue disponible en librairie et contenant un plan de la 

commune, les endroits où il est possible de se restaurer et loger et ce qui est à 
visiter 

o Créer un site internet comportement uniquement des informations 
touristiques 

- Refaire de belles cartes des sentiers et de la commune en général 
- Garder l’unité du bâti (éviter les construction trop hétérogènes) 
- Inventorier les bâtiments qui pourraient être mieux exploités (il y a des bâtiments vides 

qui pourraient servir à des associations) 
- Fournir au moins une toilette publique par place publique 
- Placer des passages piétons à des endroits stratégiques 
- Signaler les carrefours au travers de changements de revêtements afin que les voitures 

ralentissent. 

 
3. Appel à projets « Rêvons Écaussinnes » : choix des micro-projets pour 2023 

 
Cette réunion était également l’occasion de revenir sur l’appel à projets « Rêvons 
Ecaussinnes » qui s’est déroulé du 1er juin au 30 septembre. Cette opération a permis de 
recueillir 92 idées de projets, plus de 3800 votes et une centaine d’inscriptions aux Groupes 
d’actions chargés de mettre en œuvre ces projets.  
 
Pour rappel, le décret du développement rural permet l’obtention d’un subside pour les 
communes et CLDR qui souhaitent organiser un appel à projets dans le cadre de leur opération 
de développement rural mais uniquement si elles ont déjà un PCDR en cours de validité (c’est-
à-dire approuvé par le Gouvernement wallon). Cet appel à projets a donc été initié par le 
Collège communal afin de permettre aux citoyens et membres de la CLDR de pouvoir s’investir 
plus rapidement dans du concret. Un budget de 7500 € a été proposé au budget 2023 à cet 
effet. 
 
Les projets inférieurs à 2000€ ont été catégorisés en « micro-projets » car il demande 
relativement peu de moyens et pourront être financés grâce au budget prévu pour cet appel 
à projets mais portés par des citoyens. Les projets dont le coût dépasse 2000€ seront portés 
et réalisés par la commune via le PCDR. 
 
Au total 30 idées de projets ont été catégorisées comme micro-projets. Parmi ceux-ci, 4 sont 
retirés car leur réalisation va être analysée par les services communaux étant donné qu’il s’agit 
de projets qui touchent à la sécurité routière ou à la propreté publique et qui nécessitent une 
analyse globale. Il s’agit des projets suivants : 

- « Plus-belles » 
- « Créer un passage piéton en face de la crèche Bel Air » 
- « Dispositif ralentisseur (rue du Brabant) » 
- « Sécurité c’est rouler moins vite » 

 
Les 26 idées de projets restantes sont brièvement présentées à la CLDR. 
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L’ensemble des projets sont consultables sur le site  

 
Un bulletin de vote est ensuite distribué à tous les participants pour qu’ils puissent voter pour 
les projets qu’ils souhaiteraient réaliser en 2023. Plusieurs indicateurs sont présents sur le 
bulletin de vote afin de guider le choix des membres de la CLDR : estimation budgétaire, lien 
avec les enjeux, la localisation ou encore le besoin d’un appui extérieur… 
 
Deux consignes sont données à la CLDR ;  

1. Voter pour 5 projets par ordre de préférence. 1 étant la préférence la plus forte (valant 
5 points) et 5 étant le choix de préférence le plus bas (valant 1 point).  

2. Cocher les projets pour lesquels chaque participant souhaite s’investir.  
 

Ces deux critères seront prépondérants dans le choix des projets retenus pour être réalisés en 
2023, même si d’autres critères viendront compléter ce choix comme le nombre de votes 
reçus par chaque projet ou l’estimation budgétaire… 
 

Les bulletins de vote sont à rendre pour le 9 janvier par mail à rural@ecaussinnes.be 
ou à déposer au service environnement de l’administration communale : rue 
d’henripont 1 – 7190 Ecaussinnes.  
 

4. Divers 
 
Pour terminer, date de la prochaine réunion est communiquée aux participants :  elle se 
tiendra le 25 janvier, à 19h30 à l’espace Philomène. Les dates des prochaines réunions seront 
finalement communiquées ultérieurement par facilité d’organisation. 

 

Évaluation de la réunion 
 
Comme indiqué au début de ce compte-rendu, des formulaires d’évaluations étaient à 
disposition des participants pour qu’ils puissent faire un retour sur la réunion s’ils le 
souhaitaient. 14 personnes ont complété un formulaire, les résultats sont visibles ci-dessous.  
 
 

Aspect évalué % 

1.       Respect des horaires  91% 
2.       Local adapté   82% 
3.       Objectifs de la réunion clairs et sensés  75% 
4.       Qualité de l’animation et méthodologie de travail  73% 
5.       Séance productive  88% 
6.       Travail personnellement enrichissant  82% 
7.       Plaisir de participer 89% 
Global 83% 

 
Les principaux commentaires formulés étaient :  
 
Timing / méthode travail 

 https://revons-ecaussinnes.be/ 

mailto:rural@ecaussinnes.be
https://revons-ecaussinnes.be/
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- Timing trop court pour explorer tous les points. On voudrait encore creuser les sujets. 
- Temps de réflexion en sous-groupe pas assez long.  
- Échanges en petits-groupes plus dynamique, permet plus d’interactions mais timing 

serré.  
- Consignes pas toujours très claires.  
- Il serait plus productif de parler tout de suite de choses concrètes avec nous, moins 

familiers avec les abstractions. 
- Bonne gestion du temps et de la convivialité.  
- Envoyer les documents de travail à l’avance pour être plus à l’aise avec les consignes 

en réunion. 
 

Salle 
- Salle trop bruyante, améliorer l’acoustique. 
- Depuis certaines places on ne voit pas une partie du powerpoint, peut-être faire des 

rangs. 
 

Présentation / Oral 
- Parler plus fort et bien articuler.  

 
 

Pour le secrétariat, 
le bureau Dr(ea)²m 


